
République Française 

Liberté, Egalité, Fraternité 

 
 

1 
 

Département du Gard  

Arrondissement du Vigan 

Communauté de Communes du Piémont Cévenol 

 
Siège  : 13 bis Rue du Docteur Rocheblave 30260 QUISSAC  

S EANCE DU C ONSEIL C OMMUNAUTAIRE  
 
L’an deux mil vingt -six et le vingt -neuf avril, à dix -huit heures et huit minutes, le Conseil communautaire 
de la Communauté de communes du Piémont Cévenol s’est réuni dans le foyer de Quissac au nombre 
prescrit par la loi, sous la Présidence de Monsieur F abien CRUVEILLER, Président de la Communauté de 
communes du Piémont Cévenol.  
 
Date de convocation  : le 23 avril 2026  
Date d’affichage  : le 23 avril 2026  
Nombre de délégués  : 56  
En exercice : 56  
Présents : 46  
Votants  : 46 + 7 = 53  
Votants par procuration  : 7  
Absents excusés  :  
Absents :  3  
 
Présents  : MM. TRINQUIER Gilles, METGE Alain, GAUBIAC Laurent, CAHU Robert, ROUDIL Joël , 
FURESTIER David, MENVIEL Rémy, DAUTHEVILLE Jacques, JEAN Lionel, DELORME Jean -Martin, 
CONDOMINES Robert, MARTIN Laurent, CAUVIN Bernard, VIALA Christian, BUCHOU Serge, CASTELLV I 
Jean -Marie, TORTOSA Bruno, CAZALIS Sebastien, FOUGAIROLLE Michel, SEMENOFF Serge, Mme 
BRUNEL Isabelle, MM. CATHALA Serge, CHALIER Rémi, DREVON Nicolas,  FIORENZANO Johan, Mme 
LE ROUX Laetitia, MM. MOH Cyril, BARON Jérôme, SALA Michel, ALLEN Cédric, Mme ENJOLRAS Nelly, 
M. GOURDIN Roland , Mme COSTA PORTA – JACQUET Arlette, M.MARTINEZ Aurélien, Mmes MEUNIER 
Hélène, REMILLY Christine, MM. DOMINICUS Romain, MAZAURIC Pierre,  SOULIER Cyril, Mmes LEFORT 
Véronique, AGNIEL Virginie,  
M. MARION Cédric, Mmes OCHRYMCZUK Anny, LAURENT Stéphanie,  M. MONEL José.  
 

Procurations  :  
Mmes GOMEZ Magdaléna à Mme BRUNEL Isabelle  
M. PINCHARD Philippe à M. CRUVEILLER Fabien  
M. BERTO Stéphan à M. MARTINEZ Aurélien (jusqu’à l’arrivée de M. BERTO délibération 095)  
Mme SEGURA Delphine à M. CAUVIN Bernard  
M. CASTANON Philipe à M. MARTIN Laurent  
M. WITSCHGER Olivier à Mme MEUNIER Hèlene (jusqu’au vote de la délibération 072)  
M. GAILLARD Olivier à Mme AGNIEL Virginie  
 

Absents excusés :   
 
Absents :  MM. SIPEIRE Jacky, LAGARDE Jean -Louis,  GRAS Guillaume  
 
 
Secrétaire de séance  : M. MOH Cyril  
 
Début de séance  : 18h08  

 

 

…………………………………………….. 
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Département du Gard  

Arrondissement du Vigan 

Communauté de Communes du Piémont Cévenol 

Délibération n° 0 76 /202 6  :  Election des délégués à la Mission Locale Garrigues Cévennes     
Fabien CRUVEILLER rappelle que l es Missions Locales ont été créées en mars 1982, par Décret Ministériel, 
à la suite du "Rapport Schwartz" sur le développement du chômage et de la précarité sociale chez les 
jeunes.  
Elles ont pour vocation, en partenariat avec les Collectivités Territoriales et l'Etat, de favoriser l'insertion 
des jeunes de 16 à moins de 26 ans non scolarisés, et de lutter contre l'exclusion.  
 
Il précise que l eur rôle est d'accueillir, d'informer et d'orienter tous les jeunes qui se présentent à elles, en 
centrant leur intervention sur ceux qui rencontrent des difficultés importantes d'insertion professionnelle 
et sociale.  
Dans le cadre de leur mission de service public, elles proposent aux jeunes, un accompagnement 
personnalisé qui porte sur l'emploi et la formation, mais aussi sur des difficultés sociales et de santé (de 
mobilité, de logement, de droits civiques...)  
 
Il ajoute que d epuis le 1 er  janvier 2018, la Mission Locale Garrigue et Cévennes intervient sur l’ensemble 
du territoire Piémont Cévenol.  
-  Antenne MLGC sur St Hippolyte du Fort depuis le 1 er  juin 2016, ouverte du lundi au vendredi dans les 
locaux du Relais Emploi.  
-  Permanence 1,5 jours par semaine à Quissac (lundi matin et mardi) dans les bureaux du Relais Emploi.  
-  Permanence 2 jours par mois (1 er  et 3 ème  mercredi) à la Mairie de Lédignan depuis juin 2018.  
Cette organisation permet une cohérence sur le territoire avec un accueil, un suivi et un 
accompagnement de l’ensemble des jeunes entre 16 et 25 ans.  
 
Pour représenter la Communauté de communes au sein du Conseil d’Administration, il convient d’élire 
3 délégués titulaires et 3 délégués suppléants.  
 
Fabien CRUVEILLER appelle à la candidature les conseillers communautaires. Les candidatures sont les 
suivantes  : 

TITULAIRES  SUPPLEANTS  

Stéphanie LAURENT  Aurélien MARTINEZ  

Philipe CASTANON  Cyril MOH  

Virginie AGNIEL  Delphine SEGURA  

 
Le Conseil Communautaire,  
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales,  
Considérant la nécessité pour la Communauté de Communes du Piémont Cévenol de répondre aux 
besoins et aux demandes des jeunes de 16 à 25 ans en matière d'insertion, en mettant en œuvre une 
action globale et inter partenariale visant à leur intégration écon omique et sociale  ; 
Considérant les statuts et les missions de la Mission Locale Garrigue et Cévennes ;  
Considérant la convention existante entre la Mission Locale Garrigue et Cévennes  et la Communauté de 
communes du Piémont Cévenol  ; 
Considérant la nécessité de désigner 3 délégués titulaires et 3 délégués suppléants pour représenter la 
communauté de communes au sein de la Mission Locale Garrigue et Cévennes   
Considérant les candidatures présentées,  
Ayant entendu l’exposé de son rapporteur,  
Après en avoir délibéré,  

DECIDE à l’unanimité  
• de désigner en qualité de délégués titulaires et suppléants à la Mission Locale Cévennes 

Garrigues  les membres suivants  :  
 

TITULAIRES  SUPPLEANTS  

Stéphanie LAURENT  Aurélien MARTINEZ  

Philipe CASTANON  Cyril MOH  

Virginie AGNIEL  Delphine SEGURA  
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Pour extrait conforme au registre des délibérations du Conseil communautaire.  

      
 

Le Président  
 

Fabien CRUVEILLER  

 
 
 
Certifiée exécutoire compte -tenu  :  

- de la transmission en sous -préfecture  le  : 0 4 .0 5.2026  
- de la publication  : 04.05 .2026  


